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Soixante-quatorzième session du Comité permanent 
Lyon (France), 7 - 11 mars 2022 

Questions stratégiques 

Vision de la stratégie CITES : 2021-2030 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 

1. Le présent document a été soumis par la Géorgie qui préside le groupe de travail du Comité permanent 
sur la Vision de la stratégie*. 

Historique 

2. À sa 18e session (CoP18, Genève, 2019), la Conférence des Parties a adopté les décisions 18.23 à 
18.26, Vision de la stratégie CITES : 

  18.23 À l’adresse des Parties 

    Les organes de gestion des Parties sont encouragés à communiquer avec leurs points 
focaux nationaux pour la Convention sur la diversité biologique (CDB) afin de s’assurer que 
les objectifs de la CITES apparaissent dans les résultats de leurs processus nationaux 
d’élaboration de contributions au Cadre pour la diversité biologique après 2020 qui devrait 
être adopté par les Parties à la CDB en 2020. 

  18.24 À l’adresse Secrétariat 

    Le Secrétariat : 

    a) entreprend une analyse comparative de la Vision de la stratégie CITES pour 2021-2030 
adoptée, par rapport aux objectifs du Programme de développement durable à 
l’horizon 2030 et, une fois adopté, du Cadre pour la diversité biologique après 2020, et 
présente son analyse au Comité permanent pour information ; et 

    b) examine les objectifs de la Vision de la stratégie CITES pour 2021-2030 par rapport aux 
résolutions et décisions actuelles de la CITES ; et identifie – pour le Comité pour les 
animaux et/ou le Comité pour les plantes, selon le cas, et le Comité permanent – les 
objectifs (s’il y en a) dont la réalisation ne semble pas soutenue par des activités 
mentionnées dans les orientations actuelles de la CITES telles qu’elles figurent dans les 
résolutions et décisions. 

 

* Les appellations géographiques employées dans ce document n’impliquent de la part du Secrétariat CITES (ou du Programme des 

Nations Unies pour l'environnement) aucune prise de position quant au statut juridique des pays, territoires ou zones, ni quant à leurs 
frontières ou limites. La responsabilité du contenu du document incombe exclusivement à son auteur. 
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  18.25 À l’adresse du Comité pour les animaux et du Comité pour les plantes 

    Le Comité pour les animaux et le Comité pour les plantes examinent l’étude préparée par le 
Secrétariat au titre du paragraphe b) de la décision 18.24, et soumettent leurs 
recommandations au Comité permanent. 

  18.26 À l’adresse du Comité permanent 

    Le Comité permanent : 

    a) en consultation avec les présidents du Comité pour les animaux et du Comité pour les 
plantes et en tenant compte des informations fournies par les Parties dans le Rapport 
sur l’application ainsi que de l’analyse comparative préparée par le Secrétariat 
conformément à la décision 18.24, paragraphe a), formule des recommandations sur les 
indicateurs de progrès, nouveaux ou révisés, à inclure dans la Vision de la stratégie 
CITES 2021-2030, pour examen par la Conférence des Parties à sa 19e session ; et 

    b) examine les informations fournies par le Secrétariat dans la décision 18.13, ainsi que les 
points de vue du Comité pour les animaux et du Comité pour les plantes, et fait des 
recommandations à la 19e session de la Conférence des Parties. 

3. À sa 72e session, le Comité permanent a créé un groupe de travail intersessions sur la Vision de la 
stratégie, avec une représentation de toutes les régions et d’organisations observatrices, et lui a confié le 
mandat suivant : 

  Tenant compte des points de vue du Comité pour les animaux et du Comité pour les plantes, des 
informations fournies par les Parties dans le rapport sur l’application ainsi que de l’analyse 
comparative préparée par le Secrétariat, de formuler des recommandations sur les indicateurs de 
progrès, nouveaux ou révisés, à inclure dans la Vision de la stratégie CITES 2021-2030. 

4. La composition du groupe de travail a été convenue comme suit : 

  Allemagne, Brésil, Cameroun, Canada, Chine, Espagne, États-Unis d’Amérique, Fédération de 
Russie, Géorgie (président), Irlande, Malaisie, Mexique, Nouvelle-Zélande, Pérou, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Suède, Union européenne et Zimbabwe ; Centre mondial de 
surveillance continue de la conservation de la nature-Programme des Nations Unies pour 
l’environnement, Union internationale pour la conservation de la nature, Center for Biological Diversity, 
China Biodiversity Conservation and Green Development Foundation, Conservation Alliance of 
Kenya, Forest Based Solutions, Humane Society International, International Fund for Animal Welfare, 
Natural Resources Defense Council, San Diego Zoo, Species Survival Network, Taylor Guitars, 
TRAFFIC, Wildlife Conservation Society, Wildlife Ranching South Africa, World Association of Zoos 
and Aquariums et Fonds mondial pour la nature. 

Progrès réalisés : décision à l’adresse du Secrétariat 

5. Pour appliquer la décision 18.24, le Secrétariat a entrepris les activités suivantes :  

 a) préparation d’une analyse comparée de la Vision de la stratégie CITES et des Objectifs de 
développement durable à l’horizon 2030 (ODD). Comme le Cadre mondial de la biodiversité pour 
l’après-2020 n’avait pas été finalisé au moment de l’analyse, le paragraphe a) de la décision 18.24 n’a 
pu être que partiellement appliqué ;  

 b) analyse comparée des objectifs de la Vision de la stratégie CITES et des résolutions et décisions 
CITES valides. Les résultats de cet exercice ont été mis à disposition dans le document 
AC31 Doc. 8/PC25 Doc. 9 pour discussion par le Comité pour les animaux et le Comité pour les 
plantes ;  

 c) analyse des rapports sur l’application soumis par les Parties en utilisant le nouveau modèle aligné sur 
la Vision de la stratégie CITES 2008-2020. Chaque fois qu’il a été impossible de trouver les sources 
de données pour les indicateurs dans le rapport sur l’application, le Secrétariat a rassemblé les 
données additionnelles nécessaires, en donnant la source et l’analyse. 

https://cites.org/sites/default/files/eng/com/ac-pc/ac31-pc25/E-AC31-08-PC25-09.pdf
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Progrès réalisés : décision à l’adresse du Comité pour les animaux et du Comité pour les plantes 

6. Lors de leur session en ligne conjointe, en juin 2021, le Comité pour les animaux et le Comité pour les 
plantes ont examiné l’analyse comparative des objectifs de la Vision de la stratégie CITES 2021-2030 
avec les résolutions et décisions CITES, comme décrit dans le document AC31 Doc. 8/ PC25 Doc. 9. Les 
Comités ont approuvé le document avec les quelques ajouts à soumettre, pour examen, au Comité 
permanent1. 

Progrès réalisés : décision à l’adresse du Comité permanent 

7. Afin d’identifier les indicateurs potentiels, nouveaux ou révisés, pour la Vision de la stratégie 
CITES 2021-2030 et de faire des recommandations à la 74e session du Comité permanent, les indicateurs 
de la Vision de la stratégie CITES 2008-2020 ont été mis en correspondance avec les objectifs actualisés 
de la Vision de la stratégie. Les membres du groupe de travail ont examiné les indicateurs pour déterminer 
s’ils sont adéquats, mesurables et suffisants. Simultanément, de nouveaux indicateurs potentiels ont été 
suggérés. Les membres du groupe de travail ont également eu l’occasion d’examiner les documents 
préparés par le Secrétariat. Les indicateurs déterminés à la phase initiale ont également été révisés et 
filtrés durant la session en ligne, en fonction des critères susmentionnés.  

8. Opinions générales exprimées au cours de la discussion :  

 a) Il est préférable d’avoir peu d’indicateurs, qu’ils soient simples et facilement mesurables. Les 
indicateurs ne devraient pas créer de fardeau additionnel aux Parties, en matière de rapports.  

 b) Il serait utile et efficace que les indicateurs élaborés pour la Vision de la stratégie CITES servent aussi 
aux fins de rapports à d’autres conventions et processus. Plus particulièrement, il serait utile 
d’harmoniser les indicateurs avec le futur Cadre mondial de la biodiversité pour l’après-2020234, et en 
particulier l’Objectif 5 du Cadre. 

 c) Il importe d’avoir une source d’information pour chaque indicateur. L’information requise pour 
l’évaluation des indicateurs pourrait déjà être détenue par le Secrétariat ou rassemblée dans le cadre 
des processus existants, y compris celui des rapports nationaux. Toutefois, il convient également de 
noter que dans le rapport sur l’application, la présentation de certains points devra peut-être être 
modifiée.  

 d) De préférence, les indicateurs devraient être identifiés en même temps que les objectifs.  

9. Les indicateurs identifiés pour la Vision de la stratégie 2021-2030 et des commentaires spécifiques relatifs 
aux indicateurs sont présentés dans l’annexe du présent document. Les indicateurs filtrés et acceptés 
durant la séance en ligne sont mis en évidence en bleu.  

Recommandations 

10. Le groupe de travail invite le Comité permanent à : 

 a) prendre note du présent document et des progrès réalisés dans l’application des décisions 18.23 
à 18.26 ; 

 b) examiner les indicateurs potentiels, présentés dans l’annexe du présent document et recommander 
leur adoption par la Conférence des Parties à sa 19e session, après discussion générale à la 
prochaine session du Comité. 

 

 

 

1 Voir projet de rapport résumé AC31/PC25 

2 Cadre mondial de la biodiversité pour l’après-2020 

3 Indicateurs proposés 

4 Indicateurs phares proposés 

https://cites.org/sites/default/files/eng/com/ac/31/sum/E-AC31-SR-DRAFT-16.11.21.pdf
https://www.cbd.int/doc/c/914a/eca3/24ad42235033f031badf61b1/wg2020-03-03-en.pdf
https://www.cbd.int/doc/c/82d2/cebf/13ebbf343d79abb69ae2119a/sbstta-24-03-add1-en.pdf
https://www.cbd.int/doc/c/d716/da69/5e81c8e0faca1db1dd145a59/wg2020-03-03-add1-en.pdf
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Objectif 2021-2030 Indicateurs potentiels Sources potentielles 
d’information 

Commentaires 

BUT 1 : LE COMMERCE DES ESPÈCES INSCRITES AUX ANNEXES DE LA CITES EST PRATIQUÉ EN RESPECTANT PLEINEMENT LA CONVENTION AFIN 
DE PARVENIR À LA CONSERVATION ET À L’UTILISATION DURABLE DE CES ESPÈCES 

Objectif 1.1 Les Parties remplissent 
leurs obligations en vertu de la 
Convention en adoptant et en 
mettant en œuvre une législation, 
des politiques et des procédures 
appropriées. 

1.1.1 Le nombre de Parties classées dans la 
catégorie 1 dans le Projet sur les législations 
nationales.  

1.1.2 Le nombre de Parties faisant l’objet de 
recommandations CITES de suspension du 
commerce. 

1.1.1 Projet sur les 
législations nationales et, à 
l’avenir, le système de 
gestion du contenu du site 
web de la CITES. Question 
dans le rapport sur 
l’application pour savoir si 
une nouvelle législation est 
en développement.  

1.1.2 Notifications aux 
Parties, la liste de référence 
des pays soumis à une 
recommandation de 
suspension du commerce.  

1.1.1 Est un indicateur négatif qui pourrait 
être libellé d’une manière plus positive. 
L’indicateur n’aborde pas l’application de 
la législation. Il est proposé d’inclure 
l’indicateur dans le cadre de suivi du 
Cadre mondial de la biodiversité pour 
l’après-2020. 

1.1.2 Pour bien faire, l’indicateur devrait 
tenir compte à la fois du nombre de 
Parties et de la sévérité des 
recommandations.  

Le PNUE-WCMC, au nom du Secrétariat, 
a mis au point l’outil CITES de suivi du 
commerce qui permet aussi de repérer 
des problèmes potentiels concernant les 
suspensions CITES du commerce.  

Objectif 1.2 Les Parties ont mis en 
place des organes de gestion et 
des autorités scientifiques CITES, 
ainsi que des points focaux 
chargés de veiller au respect de la 
Convention qui s’acquittent 
efficacement de leurs obligations 
découlant de la Convention et des 
résolutions pertinentes.  

1.2.1 Le nombre de Parties qui ont désigné au 
moins un organe de gestion, une autorité 
scientifique indépendante et qui ont des points 
focaux en place pour la lutte contre la fraude.  

Répertoire CITES. À l’avenir, 
le système de gestion du 
contenu du site web de la 
CITES. 

L’objectif traite aussi un élément crucial, 
à savoir la qualité de l’action des autorités 
CITES qui n’est pas couverte par 
l’indicateur. Toutefois, l’efficacité est plutôt 
difficile à mesurer. Il serait utile que la CoP 
charge le Comité permanent de discuter 
de la manière d’évaluer l’efficacité.  

Objectif 1.3 L’application de la 
Convention au niveau national est 
conforme aux résolutions et aux 
décisions adoptées par la 
Conférence des Parties. 

1.3.1 Le nombre de Parties ayant mis en œuvre 
les rapports pertinents au titre des résolutions et 
décisions de la Conférence des Parties et/ou 
des recommandations du Comité permanent. 

Secrétariat, Questions dans 
le rapport sur l’application. 

L’indicateur ne traite qu’un aspect de 
l’application – les rapports. 

Objectif 1.4 Les annexes de la 
CITES reflètent correctement l’état 
et les besoins de conservation des 

1.4.1 Le nombre et la proportion d’espèces qui 
ont été jugés, notamment lors de l’examen 
périodique et dans les propositions 
d’amendements, conformes aux critères figurant 

Information du Secrétariat, 
rapports de la CoP et AC/PC. 
Questions dans le modèle de 
rapport sur l’application pour 

L’objectif est un des objectifs 
fondamentaux bien qu’il soit difficile à 
mesurer. Le nombre d’espèces soumises 
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Objectif 2021-2030 Indicateurs potentiels Sources potentielles 
d’information 

Commentaires 

espèces. dans la résolution Conf. 9.24 ou les résolutions 
qui lui ont succédé. 

savoir si la Partie a entrepris 
un examen. 

à un examen périodique ne suffit pas.  

Objectif 1.5 Les Parties améliorent 
l’état de conservation des 
spécimens inscrits aux annexes de 
la CITES, mettent en place des 
mesures nationales de 
conservation, soutiennent leur 
utilisation durable et encouragent la 
coopération en matière de gestion 
des ressources sauvages 
partagées. 

1.5.1 L’état de conservation des espèces 
inscrites aux Annexes CITES s’est stabilisé ou 
amélioré. 

1.5.2 Le nombre d’espèces inscrites à la CITES 
pour lesquelles les Parties ont pris des mesures 
soutenant l’utilisation durable. 

1.5.1 Dernières catégories 
assignées pour décrire l’état 
de conservation des espèces 
selon la Liste rouge de 
l’UICN, la base de données 
sur le commerce CITES, 
questions dans le rapport sur 
l’application. 

1.5.2 Questions dans le 
rapport sur l’application.  

 

BUT 2 : LES DÉCISIONS DES PARTIES SONT SOUTENUES PAR LES MEILLEURES INFORMATIONS ET DONNÉES SCIENTIFIQUES DISPONIBLES 

Objectif 2.1 Les avis de commerce 
non préjudiciable des Parties sont 
basés sur les meilleures 
informations scientifiques 
disponibles, et les avis d’acquisition 
légale sont basés sur les meilleures 
informations techniques et 
juridiques disponibles. 

2.1.1 Le nombre de Parties ayant adopté des 
procédures standard pour réaliser des avis de 
commerce non préjudiciable.  

2.1.2 Le nombre d’ACNP écrits, soumis, et le 
nombre de Parties soumettant des ACNP à 
publier dans la base de données CITES 
en ligne. 

2.1.3 Le nombre de Parties ayant inscrit les 
obligations d’avis d’acquisition légale dans leur 
cadre réglementaire national, comme 
recommandé dans la résolution Conf. 18.7. 

2.1.1 Questions dans le 
rapport sur l’application. 

2.1.2 Notification aux Parties. 

2.1.3 Questions dans le 
rapport sur l’application. 

2.1.1 et 2.1.3 pourraient être fusionnés 
pour devenir un seul indicateur. Ces 
indicateurs eux-mêmes ne traitent pas la 
question de savoir si les procédures 
adoptées par les Parties sont efficaces. 

Pour bien faire, l’ACNP devrait être revu 
par des pairs et publié dans le domaine 
public. 

Objectif 2.2 Les Parties coopèrent 
en partageant des informations et 
des outils pertinents pour 
l’application de la CITES. 

2.2.1 Le nombre d’études, enquêtes ou autres 
analyses entreprises par les pays d’exportation 
d’après les sources d’information citées dans la 
résolution Conf. 16.7 (Rev. CoP17) sur les avis 
de commerce non préjudiciable relatifs : - à la 
situation des populations des espèces inscrites 
à l’Annexe II ; - aux tendances et effets du 
commerce sur les espèces inscrites à 
l’Annexe II ; et - à l’état et aux tendances des 
espèces de l’Annexe I présentes à l’état 
sauvage et à l’effet de tout plan de 

2.2.1 Questions dans le 
rapport sur l’application. 

2.2.2 Quotas publiés sur le 
site web de la CITES et 
Secrétariat. 

2.2.3 Questions dans le 
rapport sur l’application. 

2.2.4 Secrétariat. 

2.2.5 Secrétariat. 

2.2.6 Questions dans le 
rapport sur l’application. 

 

https://cites.org/sites/default/files/document/E-Res-16-07-R17_0.pdf
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Objectif 2021-2030 Indicateurs potentiels Sources potentielles 
d’information 

Commentaires 

rétablissement.  

2.2.2 Le nombre et la proportion de quotas 
d’exportation annuels fondés sur des études de 
population. 

2.2.3 Le nombre d’ateliers et autres activités de 
renforcement des capacités rassemblant des 
États d’aires de répartition pour aborder les 
besoins de conservation et de gestion 
d’espèces CITES partagées. 

2.2.4 Le nombre de rapports communiqués par 
les Parties dans le respect des résolutions de la 
Convention. 

2.2.5 Le nombre d’outils élaborés et utilisés 
pour la coopération entre les Parties touchant 
l’application de la CITES. 

2.2.6 Le nombre de Parties partageant des 
informations touchant l’application de la CITES. 

2.2.7 Le nombre de Parties utilisant des outils : 
par exemple, bases de données partagées, 
visualisation des données/logiciels, outils axés 
sur le partage de l’information, etc. 

2.2.8 Le nombre de groupes de coopération 
identifiés.  

2.2.7 Questions dans le 
rapport sur l’application. 

2.2.8 Questions dans le 
rapport sur l’application. 

Objectif 2.3 Les Parties disposent 
d’informations suffisantes pour faire 
appliquer la Convention. 

2.3.1 La proportion de Parties qui utilisent les 
outils disponibles. Par exemple, on pourrait 
utiliser Google Analytics pour le nombre de 
visites sur le site web de la CITES, la Liste des 
espèces CITES, ou Species+ ou le nombre de 
téléchargements de la base de données sur le 
commerce CITES pour estimer l’utilisation des 
outils partagés.  

2.3.2 Le pourcentage de Parties signalant avoir 
suffisamment d’informations pour appliquer la 
Convention.  

2.3.1 Secrétariat. 

2.3.2 Questions dans le 
rapport sur l’application. 

2.3.3 Questions dans le 
rapport sur l’application. 
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Objectif 2021-2030 Indicateurs potentiels Sources potentielles 
d’information 

Commentaires 

Objectif 2.4 Les Parties disposent 
d’informations suffisantes pour 
prendre des décisions en matière 
d’inscription des espèces reflétant 
les besoins de conservation de ces 
espèces. 

2.4.1 Le pourcentage de Parties déclarant avoir 
suffisamment d’informations pour prendre des 
décisions d’inscription reflétant les besoins de 
conservation des espèces. 

Questions dans le rapport sur 
l’application. 

 

Objectif 2.5 Les lacunes et besoins 
en informations sur les espèces 
clés sont identifiés et comblés. 

2.5.1 Le nombre de Parties signalant les 
lacunes et les besoins en matière d’identification 
d’espèces clés. 

2.5.2 Le nombre de lacunes et de besoins 
identifiés.  

2.5.3 Le pourcentage de lacunes comblées et 
de besoins satisfaits, signalés pour les espèces 
clés, identifiés et traités. 

2.5.4 Le nombre de Parties ayant eu un accès 
amélioré à l’information dans la période 
triennale écoulée.  

2.5.5 Le nombre de pays qui manquent 
actuellement d’informations pour des espèces 
clés et ont besoin d’une aide pour combler les 
lacunes.  

Questions dans le rapport sur 
l’application. 

Les indicateurs pourraient aussi examiner 
les espèces CITES qui sont classées 
« Données insuffisantes », n’ont pas été 
évaluées ou font l’objet d’évaluations plus 
anciennes pour la Liste rouge de l’UICN, 
par exemple, 5 ou 10 ans de plus. 

BUT 3 : LES PARTIES (INDIVIDUELLEMENT ET COLLECTIVEMENT) DISPOSENT DES OUTILS, RESSOURCES ET CAPACITÉS NÉCESSAIRES POUR 
APPLIQUER ET FAIRE RESPECTER EFFICACEMENT LA CONVENTION, CONTRIBUANT AINSI À LA CONSERVATION, À L’UTILISATION DURABLE ET À LA 
RÉDUCTION DU COMMERCE ILLÉGAL DES ESPÈCES SAUVAGES INSCRITES AUX ANNEXES DE LA CITES 

Objectif 3.1 Les Parties suivent des 
procédures administratives 
transparentes, pratiques, 
cohérentes et d’utilisation facile, et 
réduisent la charge de travail 
administratif. 

3.1.1 Le nombre de Parties ayant adopté des 
procédures standard transparentes pour la 
délivrance opportune de permis, conformément 
à l’Article VI de la Convention.  

3.1.2 Le nombre de Parties utilisant les 
procédures simplifiées décrites dans la 
résolution Conf. 12.3 (Rev. CoP17). 

3.1.3 Le nombre de Parties ayant adopté un 
système électronique de délivrance des permis. 

Questions dans le rapport sur 
l’application. 

 

https://cites.org/sites/default/files/document/E-Res-12-03-R18.pdf
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Objectif 2021-2030 Indicateurs potentiels Sources potentielles 
d’information 

Commentaires 

Objectif 3.2 Les Parties et le 
Secrétariat élaborent, adoptent et 
mettent en œuvre des programmes 
adéquats de renforcement des 
capacités. 

3.2.1 Le nombre de Parties ayant des 
programmes de formation et des moyens 
d’information en place pour appliquer la CITES, 
notamment pour formuler les avis de commerce 
non préjudiciable, délivrer les permis et lutter 
contre la fraude. 

3.2.2 Le nombre d’ateliers et autres activités de 
renforcement des capacités rassemblant des 
États d’aires de répartition pour aborder les 
besoins de conservation et de gestion 
d’espèces CITES partagées.  

Questions dans le rapport sur 
l’application. 

L’objectif est également lié au nouveau 
Programme d’aide au respect et au Cadre 
de renforcement des capacités. 

Objective 3.3 Des ressources 
suffisantes sont disponibles aux 
niveaux national et international 
pour appuyer les programmes de 
renforcement des capacités 
nécessaires et garantir la pleine 
application et le contrôle du respect 
de la Convention. 

3.3.1 Le nombre de Parties remplissant leurs 
obligations relatives à leurs contributions 
statutaires au Fonds d’affectation spéciale.  

3.3.2 Le pourcentage du total des fonds requis 
pour mettre en œuvre le programme de travail 
convenu par la Conférence des Parties et qui 
est entièrement financé. 

Secrétariat.  

Objectif 3.4 Les Parties 
reconnaissent le commerce illégal 
des espèces sauvages comme une 
infraction grave, et disposent de 
systèmes adéquats pour le 
détecter et le dissuader. 

3.4.1 Le nombre de Parties pour lesquelles la 
criminalité liée au commerce illégal d’espèces 
sauvages (comme la chasse/la capture illégale 
et le trafic des espèces sauvages) est reconnue 
comme une infraction grave. 

Questions dans le rapport sur 
l’application. 

Certains membres du groupe ont estimé 
que l’indicateur devrait s’intéresser au 
nombre de Parties ayant adopté des 
sanctions maximales pour des violations. 

Objectif 3.5 Les Parties travaillent 
en collaboration avec les États de 
l’aire de répartition, de transit et de 
destination, afin de s’attaquer aux 
chaînes de commerce illégal dans 
leur totalité, notamment à travers 
des stratégies de réduction de 
l’offre et de la demande de produits 
illégaux, afin que le commerce soit 
légal et durable. 

3.5.1 Le nombre de saisies réalisées grâce à la 
collaboration entre Parties à l’échelle des États 
de l’aire de répartition, de transit et de 
destination, afin de s’attaquer à des chaînes 
entières de commerce illégal. 

Rapport sur le commerce 
illégal, rapport sur 
l’application. 

 



SC74 Doc. 17.1 – p. 9 

Objectif 2021-2030 Indicateurs potentiels Sources potentielles 
d’information 

Commentaires 

Objectif 3.6 Les Parties prennent 
des mesures pour interdire, 
prévenir, détecter et sanctionner la 
corruption. 

3.6.1 Le nombre de Parties signalant, dans les 
rapports sur le commerce illégal et l’application, 
des activités de lutte contre la corruption.  

Rapport sur le commerce 
illégal, Secrétariat. 

 

Objectif 3.7 Les investissements 
dans le renforcement des capacités 
relatives à la CITES sont 
hiérarchisés et coordonnés, et leur 
réussite est surveillée pour assurer 
une amélioration progressive dans 
le temps. 

3.7.1 Le nombre de Parties pour lesquelles 
l’application s’est améliorée après des efforts de 
renforcement des capacités ciblés.  

Site web du Secrétariat 
(par exemple, Projet sur les 
législations nationales, 
information sur la suspension 
du commerce).  

 

Objectif 3.8 Les Parties tirent 
pleinement parti des nouvelles 
avancées technologiques pour 
améliorer l’application effective et le 
respect de la Convention. 

3.8.1 Le nombre de Parties à la CITES utilisant 
la Liste des espèces CITES API. 

Secrétariat. Les membres ont également estimé que 
l’indicateur sur les permis électroniques 
serait utile.  

BUT 4 : L’ÉLABORATION ET LA MISE EN ŒUVRE DES ORIENTATIONS DE LA CITES CONTRIBUENT ÉGALEMENT À D’AUTRES EFFORTS 
INTERNATIONAUX VISANT À PARVENIR AU DÉVELOPPEMENT DURABLE, ET EN TIRENT DES ENSEIGNEMENTS 

Objectif 4.1 Les Parties soutiennent 
les orientations relatives au 
commerce durable des espèces 
sauvages, en particulier celles qui 
renforcent les capacités des 
peuples autochtones et des 
communautés locales à rechercher 
des moyens d’existence. 

4.1.1 Le nombre d’espèces inscrites à la CITES 
pour lesquelles les Parties ont conçu/appliqué 
des politiques pertinentes de gestion durable 
des espèces. 

4.1.2 Le pourcentage de celles qui ont 
codéveloppé ou soutenu les capacités du 
Comité de liaison des peuples autochtones à 
créer des moyens d’existence. 

Questions dans le rapport sur 
l’application. 

 

Objectif 4.2 L’importance 
d’atteindre l’objectif global de la 
CITES en tant que contribution à la 
réalisation des Objectifs de 
développement durable pertinents, 
ainsi que du cadre mondial de la 
biodiversité pour l’après 2020, est 
reconnue. 

4.2.1 Le nombre de Parties tenant compte de la 
CITES dans leur Stratégie nationale et plan 
d’action pour la biodiversité (SNPAB), ainsi que 
dans les stratégies mondiales et nationales pour 
la conservation des plantes dans le cadre du 
programme de la CDB. 

Questions dans le rapport sur 
l’application. 
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Objectif 4.3 La prise de conscience 
du rôle, de l’objectif et des 
réalisations de la CITES est accrue 
à l’échelle mondiale. 

4.3.1 Le nombre de Parties ayant participé à 
des activités de sensibilisation à la CITES pour 
mieux faire connaître les obligations découlant 
de la Convention au grand public et aux 
groupes d’usagers pertinents.  

4.3.2 Le nombre de visites nouvelles et uniques 
sur le site web de la CITES.  

4.3.3 Le nombre de Parties ayant des pages 
web consacrées à la CITES et à ses obligations. 

4.3.4 Le nombre de ‘share’, ‘like’ et 
commentaires sur Instagram, Twitter et 
Facebook augmente pour la CITES. 

4.3.5 L’utilisation de hashtags clés identifiants 
(par exemple, #cites, #citescop19 
#worldwildlifeday, etc.) sur les comptes 
Facebook, Twitter et Instagram de la CITES 
augmente. 

4.3.6 Le nombre de Parties ayant apporté leur 
appui à la Journée mondiale de la vie sauvage. 

4.3.1 Questions dans le 
rapport sur l’application. 

4.3.2 Secrétariat. 

4.3.3 Secrétariat, Questions 
dans le rapport sur 
l’application. 

4.3.4 Secrétariat. 

4.3.5 Secrétariat 

4.3.6 Questions dans le 
rapport sur l’application. 

 

Objectif 4.4 Les Parties à la CITES 
sont informées des actions 
internationales en faveur du 
développement durable 
susceptibles de contribuer à 
l’atteinte du but de la CITES. 

4.4.1 Le nombre de réunions/COP où les 
représentants d’autres activités internationales 
font rapport sur des activités pertinentes pour 
les Parties à la CITES. 

4.4.2 Les événements, documents et exposés 
donnés par d’autres organes 
intergouvernementaux et forums lors de 
réunions organisées par le Secrétariat CITES. 

4.4.3 Le nombre de Parties ayant reçu des 
informations concernant des actions 
internationales touchant la réalisation des 
objectifs CITES. 

4.4.1 Secrétariat 

4.4.2 Secrétariat 

4.4.3 Questions dans le 
rapport sur l’application. 
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BUT 5 : LA RÉALISATION DE LA VISION DE LA STRATÉGIE CITES EST AMÉLIORÉE GRÂCE À LA COLLABORATION 

Objectif 5.1 Les Parties et le 
Secrétariat soutiennent et 
renforcent les partenariats de 
coopération existants afin 
d’atteindre les objectifs identifiés. 

5.1.1 Le nombre de Parties indiquant avoir 
atteint la synergie dans leur application de la 
CITES, d’autres conventions relatives à la 
biodiversité et autres accords multilatéraux 
pertinents sur l’environnement, le commerce et 
le développement.  

5.1.2 Le nombre de Parties coopérant / 
collaborant avec des organisations 
intergouvernementales et non 
gouvernementales pour participer à et/ou 
financer des ateliers CITES et autres activités 
de formation et renforcement des capacités. 

5.1.3 Le nombre d’actions en coopération prises 
dans le cadre d’accords bilatéraux ou 
multilatéraux établis pour empêcher une 
exploitation non durable des espèces par le 
commerce international.  

5.1.4 Le nombre de fois que d’autres 
organisations et accords internationaux 
pertinents traitant des ressources naturelles 
sont consultés sur des questions touchant aux 
espèces faisant l’objet d’un commerce non 
durable. 

5.1.1 Questions dans le 
rapport sur l’application. 

5.1.2 Questions dans le 
rapport sur l’application. 

5.1.3 Secrétariat, Questions 
dans le rapport sur 
l’application. 

5.1.4 Secrétariat, Questions 
dans le rapport sur 
l’application. 

 

Objectif 5.2 Les Parties 
encouragent la formation 
d’alliances nouvelles, innovantes et 
mutuellement durables entre la 
CITES et les partenaires 
internationaux compétents, le cas 
échéant, pour progresser vers 
l’objectif de la CITES et la pleine 
prise en compte de la conservation 
et de l’utilisation durable de la 
diversité biologique. 

5.2.1 Le nombre de projets sur la conservation 
de la diversité biologique ou l’utilisation durable, 
les objectifs de commerce et de développement, 
ou de programmes scientifiques et techniques 
intégrant les obligations de la CITES. 

Questions dans le rapport sur 
l’application. 
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Objectif 5.3 La coopération entre la 
CITES et les mécanismes 
financiers internationaux et d’autres 
institutions connexes est renforcée 
afin de soutenir les activités 
contribuant à l’application et le 
contrôle du respect de la CITES. 

5.3.1 Le nombre de Parties ayant reçu des 
fonds de mécanismes de financement 
internationaux et autres institutions apparentées 
pour réaliser des activités comportant des 
éléments de conservation et de développement 
durable touchant à la CITES.  

5.3.2 Le nombre de pays et d'institutions ayant 
fourni des fonds supplémentaires des autorités 
CITES à un autre pays ou une autre activité 
pour des projets de conservation et de 
développement durable afin de contribuer aux 
objectifs de la Convention. 

5.3.3 Le nombre de Parties collectant des fonds 
pour l’application de la CITES par des frais aux 
utilisateurs ou autres mécanismes. 

5.3.4 Le nombre de Parties employant des 
mesures d’incitation pour l’application de la 
Convention. 

Questions dans le rapport sur 
l’application. 

 

 


